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DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 
Réunion du 3 avril 2023

 
-=-=-=-

 
Conventions Tourisme et Loisirs - Règlement d'intervention

 
-=-=-=-

 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi NOTRe du 7 août 2015 a maintenu le partage de la compétence tourisme entre les Régions et les
Départements et a instauré une possibilité de transfert de la compétence «promotion du tourisme», aux
métropoles, communautés d’agglomération et communautés de communes, à compter du 1er janvier 2017.
 
L’assemblée plénière a adopté le 12 décembre 2022 (cf délibération n°2022.77.CD), la politique d’animation
et de soutien du Département en matière de développement des territoires au titre du Tourisme, dans le cadre
du budget primitif 2023. Elle a voté également son nouveau Document d’Orientations Tourisme et Loisirs
(DOTL) pour la période 2023-2028 qui prend le relais du Schéma de Développement Touristique 2017-2021.
Ce nouveau document porte une triple ambition, fruit des consultations avec les Girondins, les territoires et les
partenaires : poursuivre l’engagement du Département dans un tourisme responsable avec une déclinaison
particulière autour de l’écotourisme ; faire de l’itinérance et du slow tourisme une marque identitaire du
département ; penser un tourisme accessible à tous et en particulier aux Girondins.
 
Il affirme les orientations que le Département entend soutenir pour les six prochaines années :

Ø
Accélérer les transitions vers un tourisme écoresponsable

Ø
Agir pour un tourisme solidaire et accessible à tous

Ø
Renforcer la solidarité territoriale par la structuration des filières identitaires

Ø
Et impulser une gouvernance territoriale et favoriser la co-construction

 
La mise en œuvre opérationnelle des orientations et des objectifs du DOTL s’appuie sur les actions
conduites par l’Agence de Développement Touristique - Gironde Tourisme et le service Agriculture-Foncier-
Tourisme de la Direction des Coopérations et du Développement territorial qui anime les différents règlements
d’intervention Tourisme votés par le Département le 12 décembre 2022.
 
A l’instar des Conventions d’Actions Touristiques (CAT) qui ont été l’outil principal du Département dans
l’accompagnement des territoires de 2017 à 2022 en cohérence avec le Schéma de Développement
Touristique, il est proposé de reconduire le principe d’un dispositif de contractualisation et de soutien destiné
aux territoires touristiques girondins.
 
Les Conventions Tourisme et Loisirs (CoTL) ont l’ambition d’être le dispositif socle de la politique touristique
du Département, en lien direct avec les orientations définies par le DOTL. Elles doivent faciliter l’émergence,
le développement et le renforcement de destinations touristiques cohérentes et favoriser l’animation d’une
gouvernance territoriale.
 
Les Conventions Tourisme et Loisirs (CoTL) permettront de donner de la visibilité et de la sécurité aux
territoires dans leurs actions puisque ce dispositif pourra s’inscrire sur une période maximale de 3 ans
 
Le règlement d’intervention proposé en annexe de la présente délibération vient compléter les règlements
d’intervention Tourisme déjà existants et qui doivent permettre :



· de renforcer l’offre en séjours,

· d’améliorer l’accueil des clientèles en itinérance,

· de faciliter le slow tourisme,

· de favoriser un tourisme accessible à tous,

· de découvrir les produits girondins,

· de valoriser l’accès et la découverte du bassin de navigation,

· d’optimiser les compétences et l’organisation des acteurs.

 
 
En conséquence, la présente délibération consiste à :

- adopter le règlement d’intervention « Conventions Tourisme et Loisirs (CoTL) » tel que joint en annexe,
- autoriser le Président à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération.
 
 
Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.
 

DECISION
 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil départemental sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 3 avril 2023.
 
 Le Président du Conseil départemental,

 
Jean-Luc GLEYZE

Conseiller départemental du
canton Sud-Gironde
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-TOURISME- 

REGLEMENT D’INTERVENTION 

CONVENTION TOURISME ET LOISIRS (CoTL) 

 
 
Le contexte 
 
Le tourisme est un facteur d'attractivité majeur pour la Gironde qui contribue au développement 
économique, social et environnemental des territoires. 

Le Département de la Gironde a adopté lors de sa séance plénière du 12 décembre 2022 son 
nouveau Document d’Orientations Tourisme et Loisirs pour la période 2023-2028. Il succède au 
Schéma Départemental de Développement Touristique Durable 2017-2022. 

Le Document d’Orientations Tourisme et Loisirs (DOTL) porte une triple ambition stratégique :  

- poursuivre l’engagement du Département dans un tourisme responsable avec une déclinaison 
particulière autour de l’écotourisme, 

- penser un tourisme accessible à tous et en particulier aux Girondins, 

- faire de l’itinérance et du slow tourisme une marque identitaire de l’offre touristique. 

 
1. Les objectifs 

 
La Convention Tourisme et Loisirs constitue le dispositif socle de la politique touristique du 
Département. En cohérence avec les orientations du DOTL 2023-2028, elle doit contribuer à la mise en 
œuvre de la stratégie de développement et à la réalisation des projets des territoires. 
 
Le Département soutient les actions qui s’inscrivent dans les orientations suivantes : 
 

• Accélérer les transitions vers un tourisme éco-responsable 

• Agir pour un tourisme solidaire et accessible à tous 

• Renforcer la solidarité territoriale par la structuration des filières identitaires 

• Impulser une gouvernance territoriale et favoriser la co-construction 
 
 

2. Les bénéficiaires 
 
Le territoire de contractualisation fédère les partenaires touristiques locaux ; il devra présenter une 
pertinence touristique reconnue, partagée et identifiable.  
 
Le chef de file territorial, signataire unique de la Convention Tourisme et Loisirs pourra être :  

• Un EPCI, 

• Un syndicat mixte (PETR, Parc Naturel Régional…),  

• Un office de tourisme… 
 
Il pourra agir pour le compte de partenaires touristiques locaux. 
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3. Les actions éligibles 
 
Les actions, pour être inscrites dans une Convention Tourisme et Loisirs, devront répondre aux 
orientations du DOTL 2023-2028 et faciliter l’identification et la valorisation des richesses des territoires, 
la mutualisation des actions et la mise en réseau des acteurs du territoire.  
 
Elles devront favoriser l’émergence, le développement ou le renforcement d’une destination 
touristique cohérente et favoriser la mise en œuvre et le fonctionnement d’une gouvernance 
territoriale. 
 
Elles concerneront notamment les champs suivants : 
 

- Le développement d’offres écoresponsables 

- La mise en œuvre d’une communication plus responsable 

- Les démarches de Responsabilité Sociétale des Entreprises 

- La valorisation d’un tourisme inclusif, attentif aux personnes ayant des besoins spécifiques 

- Le tourisme de proximité et l’excursionnisme pour les Girondins 

- L’accès aux offres de tourisme et de loisirs 

- Le renforcement des filières identitaires : tourisme à vélo et randonnée pédestre, oenotourisme 
et agritourisme, loisirs de pleine nature et fluvial, tourisme culturel et patrimonial 

- L’information, l’accueil et la médiation pour améliorer l’expérience des visiteurs 

- La qualification des offres 

- Les synergies entre les acteurs publics et privés : professionnalisation, mise en réseau, 
observation, veille… 
 

 
Seront exclues du programme de Convention Tourisme et Loisirs :  

- Les études,  

- Les opérations d’investissement portant sur la création ou la modernisation des bâtiments 
d’accueil touristique et les structures et équipements d’accueil hors les murs, 

- L’ingénierie d’animation,  

- Les actions bénéficiant d’un soutien financier de Gironde Tourisme. 
 
La Convention Tourisme et Loisirs devra identifier et prendre en compte l’ensemble des opérations qui 
pourraient être accompagnées par les autres dispositifs d’intervention du Département au titre du 
tourisme et des loisirs. 

 
 

4. La durée et les modalités d’intervention 
 
La convention Tourisme et Loisirs pourra s’inscrire sur une période maximale de 3 ans. Elle présentera 
les axes de développement touristique du territoire candidat et les complémentarités avec les 
orientations départementales définies dans le DOTL 2023-2028.  
 
Elle sera complétée chaque année par un programme d’actions détaillées. Les plans de financement 
devront indiqués par action les autres financements publics demandés ou obtenus. 
 
L’aide du Département pourra atteindre au maximum 35 % du coût HT du budget global retenu. L’aide 
annuelle sera plafonnée à 80 000 euros. 
 
Les demandes portant sur des programmes d’actions prévisionnels annuels qui aboutiraient à une aide 
inférieure à 8 000 euros ne seront pas instruites.  
 
La Convention Tourisme et Loisirs sera signée entre le Département et la structure chef de file du 
territoire.  
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Les dossiers de demande d’aide annuelle devront être déposés au Département obligatoirement avant 
le 31 mars de l’année de référence.  
 
L’année 2023 sera l’année de lancement du dispositif auprès des territoires. Exceptionnellement, les 
dossiers de candidature pourront être déposés jusqu’au 30 juin 2023.  
 
La présentation de la candidature au titre de la Convention Tourisme et Loisirs sera faite par le chef de 
file du territoire aux élus référents tourisme du Département, au service Agriculture – Foncier – Tourisme 
de la Direction des Coopérations et du Développement des Territoires et à l’Agence de Développement 
Touristique - Gironde Tourisme.  
 
Les aides du Département sont attribuées dans la limite des crédits disponibles. 


